
F. Chapitre 
recherche 

Dynamiser et mieux coordonner 
la recherche en cancérologie. 
La porter au plus haut niveau international
d’excellence, en particulier dans 
les nouveaux domaines issus de 
la révolution génomique et dans les
sciences sociales et économiques

F.1 - Identifier au niveau régional ou
inter-régional des “cancéropôles”
assurant un continuum soins-
recherche du malade au malade,
associant des hôpitaux 
de référence et des unités 
de recherche labellisées

Les pôles régionaux de cancérologie
(principalement CHU et CLCC) qui
disposent d’un potentiel particulier 
en matière de recherche et
d’innovation peuvent décider 
de constituer un cancéropôle, 
en associant éventuellement un 
ou plusieurs partenaires extérieurs. 

Le cancéropôle est une organisation opérationnelle des
équipes de recherche labellisées présentes sur place, des
services de soins orientés vers l’innovation, et des pla-
tes formes technologiques mutualisées.
Ces cancéropôles imbriquent étroitement les équipes
de recherche amont (INSERM, CNRS, CEA,
Université) et la recherche au lit du patient dans une
optique de transfert, favorisant l’accès des patients aux
innovations.
Ils sont labellisés par l’Institut National du Cancer, à la
suite d’un appel d’offre national et bénéficient priori-
tairement de financements d’accompagnement distri-
bués par l’Institut National du Cancer.
Les cancéropôles ont vocation à développer un vérita-
ble pilotage opérationnel de leurs actions-programme
par la mise en place de chefs de projets identifiés,
responsabilisés sur les objectifs, et disposant des moyens
budgétaires disponibles. Ce mode d’organisation doit
conduire à une coordination beaucoup plus efficace
des différentes unités et services hospitaliers impliqués
dans un programme. Dans le cadre du cancéropôle, les
chercheurs et médecins (statutaires ou non) peuvent
être intéressés à la réalisation des objectifs.

Ils développent les programmes de recherche thémati-
sés promus par l’Institut National du Cancer, et peu-
vent bénéficier de financements à ce titre.

Les cancéropôles visent à réunir les masses critiques
nécessaires à la recherche en cancérologie en particu-
lier autour de quatre dimensions principales :

• la constitution de grandes tumorothèques organi-
sées pour la recherche génomique ;
(L’objectif concernant les tumorothèques est de
constituer d’ici à 2006 un potentiel de 100 000
tumeurs pour l’ensemble des cancéropôles, répon-
dant aux critères de l’analyse du génôme, afin que
la recherche académique française reprenne une
position forte dans ce domaine stratégique)

• la mise en place de plate-formes d’analyse géno-
mique et protéomique à haut débit, autour de pro-
grammes finalisés de compréhension de la maladie
et de recherche de cibles diagnostiques et théra-
peutiques ;

• la promotion d’essais cliniques de stratégie théra-
peutique ;

• la promotion d’études en sciences sociales, écono-
miques et humaines.

Ils développent des partenariats avec l’industrie, et
favorisent la valorisation et l’industrialisation des
découvertes.

Par exemple, le cancéropôle Ile-de-France pourrait,
compte tenu de sa masse critique, réaliser certains 
projets d’exception.

Par ailleurs, parallèlement à la mise en place de la tari-
fication à l’activité, les hôpitaux ayant développé des
structures de transfert (notamment dans le cadre d’un
cancéropôle) permettant l’accès rapide des patients aux
innovations diagnostiques et thérapeutiques feront
l’objet d’un financement forfaitaire identifié, sur la
base d’un cahier des charges et d’objectifs évalués.
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F.2 - Développer, notamment 
au travers de l’Institut National 
du Cancer, une politique de
recherche orientée par 
programmes, et favorisant 
les partenariats entre recherche
publique et recherche privée

Donner une impulsion forte à la
recherche sur le cancer, au travers de
la définition d’une stratégie nationale
de recherche et de financements
d’appui à cette stratégie. 

Les nouveaux enjeux résultant notamment de la révo-
lution génomique nécessitent que la recherche médi-
cale évolue dans ses structures et son organisation. La
mise en place des cancéropôles régionaux répond au
besoin d’impliquer des masses critiques suffisantes et
de coordonner les acteurs. La définition d’une straté-
gie coordonnée nationalement et déclinée en pro-
grammes finalisés doit permettre de mieux organiser
les efforts sur le terrain et de se donner les moyens d’a-
vancées significatives dans les domaines les plus pro-
metteurs. Elle doit également conduire à renforcer la
recherche en sciences humaines et sociales, actuelle-
ment peu développée en cancérologie.
Cette stratégie de recherche sera soutenue par
l’Institut National du Cancer, qui disposera des fonds
lui permettant de mettre en œuvre les programmes qui
en découleront. Ces programmes seront ouverts à l’en-
semble de la communauté scientifique au travers de
différentes modalités :

• la mise en place d’appels d’offres thématisés ;
• le cofinancement (crédits d’impulsion) de projets

proposés par les équipes de recherche et favorable-
ment évalués par l’Institut National du Cancer ;

• l’individualisation dans le Programme Hospitalier
de Recherche Clinique (PHRC) d’une enveloppe
cancer dont la gestion scientifique sera confiée à
l’Institut National du Cancer.

Ces programmes nationaux associeront les grands orga-
nismes : INSERM, CNRS, CEA et les acteurs actuels
de la recherche en cancérologie ayant mis en oeuvre des
approches coopératives : Ligue, ARC, FNCLCC,
EORTC, UICC, …
La détermination d’indicateurs de suivi des program-
mes et d’évaluation à posteriori seront systématiques.
La recherche sur le cancer sera développée principale-
ment dans les trois grandes thématiques suivantes :

• biologie et génomique fonctionnelle :
Sur ces thèmes de recherche cognitive et de transfert

l’objectif est d’identifier des programmes finalisés de
grande ampleur, pouvant s’appuyer sur les cancéro-
pôles et éventuellement sur des collaborations asso-
ciant plusieurs cancéropôles, des groupes coopéra-
teurs et des opérateurs organisés publics ou privés.
Ces programmes viseront, au travers des analyses
génomique et protéomique à un génotypage des
tumeurs ouvrant le champ à un meilleur ciblage des
thérapies et à la recherche de nouvelles cibles théra-
peutiques et diagnostiques. Le champ de la géno-
mique doit pouvoir, en France, prendre une dimen-
sion de premier plan mondial par la capacité de
mutualisation des équipes de recherche labellisées,
des services cliniques et des tumorothèques.

• recherche clinique : évaluations de stratégies théra-
peutiques, médicales, chirurgicales, radiothérapiques
et études populationnelles :

L’enjeu est ici de développer une recherche clinique
coordonnée au niveau national par l’identification
de programmes concertés entre les différents groupes
coopérateurs. L’objectif, qui est d’atteindre à terme
10% de patients inclus dans les pôles régionaux de
cancérologie et de viser 5% dans les autres structures
doit concilier une qualité des études conforme aux
standards internationaux et une accessibilité des
protocoles à tout patient qui le désire. Dans cette
action, les grands groupes coopérateurs seront, pour
des raisons d’efficacité, considérés prioritairement
par l’Institut du Cancer dans le financement des
essais. En revanche, ces protocoles seront ouverts à
l’inclusion le plus largement possible.

• recherche épidémiologique et recherche en scien-
ces sociales :

Ces domaines sont actuellement les parents pauvres
de la recherche en cancérologie. Les études se rap-
portant aux malades (qualité de vie, éducation à la
santé, participation au processus thérapeutique, …)
seront développées, ainsi que les études d’économie
de la santé et les évaluations coût-utilité portant sur
les processus thérapeutiques isolés et sur la totalité de
la trajectoire de prise en charge.
Une première étude sera confiée dès 2003 à la
DREES autour de la qualité de vie des patients
atteints de cancer.
Des programmes de recherche seront également
conduits dans les domaines de l’épidémiologie et des
facteurs de risque : épidémiologie, facteurs de risques
environnementaux, nutritionnels, professionnels,
infectieux (en lien avec l’INSERM, l’INVS et le
CIRC). Enfin, des programmes de recherche sur 
l’éducation à la santé seront également impulsés.
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Favoriser les transferts de technologie
et les collaborations entre la
recherche publique ou académique 
et la recherche privée.

La recherche et l’innovation en cancérologie doivent
pouvoir bénéficier de la tradition de recherche
publique française, mais également de la présence en
France de plusieurs structures industrielles disposant
de leurs propres capacités de recherche et de dévelop-
pement. Elles doivent également s’appuyer sur un
transfert plus rapide des pistes identifiées dans les labo-
ratoires vers l’industrie qui seule dispose de la capacité
de développement ainsi que sur un tissu plus dense
d’entreprises de biotechnologies. L’objectif est donc de
favoriser les transferts de technologie et d’établir un
réseau de collaborations entre les structures acadé-
miques et les différents partenaires industriels concer-
nés (pharmacie, biotechnologies, diagnostic, imagerie,
instrumentation, nanotechnologies) développant des
activités de recherche en France.
Ces partenariats devront s’établir au niveau national,
dans le cadre des programmes pilotés par l’Institut
National du Cancer et dans les cancéropôles qui ont
vocation à développer leur propres accords de recher-
che avec les industries pharmaceutiques et de matériel
médical.
Les aides à la création d’entreprises innovantes partici-
pant à l’amélioration de la prise en charge du cancer
seront renforcées par un soutien actif de l’Institut
National du Cancer sur les dépôts de brevets et sur les
accord d’industrialisation.

F.3 - Faire émerger des sites 
d’envergure internationale, 
et développer les coopérations
internationales, en particulier
dans le cadre de l’Europe

Promouvoir progressivement 
la reconnaissance des cancéropôles
comme centres d’excellence
européens du cancer.

Les cancéropôles qui seront identifiés au travers de la
procédure d’appel d’offre organisée par l’Institut
National du Cancer ont vocation à être progressive-
ment reconnus au niveau international et en particu-
lier européen.
Chaque cancéropôle devra progressivement mettre en
place des partenariats internationaux, dans le cadre des
programmes européens de recherche et développe-
ment et dans un cadre élargi selon les nécessités.

Promouvoir des projets de niveau
international et encourager
concrètement les collaborations,
notamment européennes, là où 
la France ne peut avancer isolée. 

L’organisation de la lutte contre le cancer ne peut rester
absente des préoccupations de l’Europe politique. Un
programme ‘l’Europe contre le cancer’ a déjà été conduit
dans un cadre communautaire, et le Sixième Programme
Cadre de Recherche et Développement (PCRD) actuel
a identifié le cancer comme une priorité.
La France a la volonté de partager avec les autres
nations européennes les objectifs et les actions qu’elle
met en œuvre pour lutter contre le cancer.A cette fin,
les projets qui contribueront à cette coopération euro-
péenne seront encouragés. Plusieurs projets ont déjà
été identifiés :

• plate forme européenne de développement tech-
nologique TEP (Projet EUROMEDIM) ;

• site d’intérêt national d’hadronthérapie par carbo-
ne 12 et Proton, en lien avec le projet Européen
ENLIGHT (projet Etoile). Ce projet, complémen-
taire au programme de recherche en protonthéra-
pie mené à Orsay (Propulse), s’inscrira dans une
organisation européenne globale, associant les sites
de Heidelberg, de Milan et de Vienne, afin de vali-
der les concepts scientifiques et de parvenir à une
meilleure rationalité économique du site ;

• programme collaboratif entre l’Institut National du
Cancer, l’INSERM, l’Institut National de Veille
Sanitaire et le Centre International de Recherche
en Cancérologie de Lyon, autour de l’épidémiologie
du cancer et de la performance comparée des diffé-
rents systèmes de santé face à cette pathologie ;

• programme de collaboration européen dans le
domaine de l’analyse génomique des tumeurs,
associant le Cancéropôle Ile de France et le Centre
de cancérologie d’Heidelberg. Cette collaboration
pourra être étendue aux centres de cancérologie
universitaires européens de l’OECI (Organisation
Européenne des Instituts de Cancérologie).
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